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CE QUI PEUT-ÊTRE ENCADRE PAR LES ANIMATEUR-TRICE-S

Membres permanent de l'équipe pédagogiques

ACTIVITE ENCADREMENT
EFFECTIF

PARTICULIER
CONDITION DE PRATIQUE

Equitation BAFA
2 animateur-
trice-s pour 8
mineur-e-s.

Activités d'approche et de découverte de l'animal. Marche
au pas dans un lieu clos. Ou dans un lieu ouvert si chaque
animal est tenu en main par un-e animateur-trice.

Escalade
Tout membre
de l'équipe
pédagogique

1 animateur-
trice pour 8
mineur-e-s.

Sur circuit de blocs balisés ou en structure artificielle de
type mur d'escalade de moins de trois mètres de hauteur
avec  une  réception  au  sol  aisée  (Sol  meuble,  souple,  plat,
tendre...).

Randonnée en
moyenne
montagne

BAFA
1 animateur-
trice  pour  12
mineur-e-s.

Déplacements en moyenne montagne, d'un temps de marche
effectif (pauses non comprises) de 4 heures au maximum par
jour et ne comportant pas de difficultés techniques et sur
chemins et chantiers balisés, faciles, sans passage délicat ni
caractère technique, avec un accès facile à un point de
secours.

Raquette à
neige BAFA

1 animateur-
trice  pour  12
mineur-e-s.

Promenade aux alentours du centre d'accueil ou sur circuit
balisé sans difficulté et reconnu préalablement. L'activité
ne peut excéder une journée. Temps de déplacement
effectif en raquettes (pause non incluses), de 2 heures
maximum par jour.

Radeau,
pédalo,

ballade en
barques, ...

BAFA
1 animateur-
trice  pour  10
embarcations.

Activité récréative sur plan d'eau calme, parcours de rivière
calme ou en mer calme. Gilet de sécurité et chaussures
fermées obligatoires pour tou-te-s. Parcours reconnu à
l'avance. Test préalable d'aisance aquatique pour les
mineurs.

Ski
Tout membre
de l'équipe
pédagogique

1 animateur-
trice  pour  12
mineur-e-s.

Sur le domaine skiable balisé et sécurisé (pas de hors-piste).
Casque recommandé en ski alpin.

C'est l'organisateur qui doit s'assurer du niveau d'autonomie
des encadrant-e-s et de leurs compétences techniques des
mineurs. Ils-elles doivent notamment être en mesure de :

 accompagner son groupe sur toutes pistes et toutes
circonstances ;

 alerter les secours dans toutes situations d'urgence.
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